
1983 : Lancement de l’activité de DomusVi, avec l’ouverture 
           de la première résidence médicalisée Tiers Temps, à Paris.

1995 : Démarrage de l’activité uniquement dédiée aux 
           malades d’Alzheimer avec l’acquisition des établissements 
           psychogériatriques Eleusis.

1996 : Démarrage de l’activité Aide à domicile

1997 : Lancement des résidences locatives

2002 : Acquisition du réseau Azur Cliniques 
          (7 cliniques de court et moyen séjour)

2006 : Acquisition du groupe MAPAD Services, 
           et création du réseau DomusVi Côte d’Azur

2007 : Entrée dans le capital des Caisses Nationales des Caisses d'Epargne 
           (CNCE) et de la MACIF, 
           et acquisition du groupe SEDNA, 1ère entreprise 
           mixte de soins longue durée et d’aide et soins à domicile 
           au Québec.

Dates Clés

Créée en 1983, DomusVi est aujourd’hui l’une des entreprises françaises 
majeures des services aux seniors. Sa position unique sur le marché : 
elle est la seule entreprise présente dans l’ensemble des champs de 
compétence de l’offre de services aux aînés.
DomusVi gère à ce jour 120 établissements d’hébergement ou 
d’hospitalisation et de services dédiés aux aînés, et emploie 7 000 salariés 
en France et au Québec.
Le groupe a réalisé un chiffre d’affaires de 348 millions d’euros en 2008, 
pour un résultat de près de 11,6 millions d’euros.
Selon le Mensuel des Maisons de Retraite, du mois de janvier 2009, 
DomusVi est aujourd’hui au 5ème rang des groupes commerciaux 
d’EHPAD avec 6 296 lits en France.
Il est, depuis février 2007, la filiale des Caisses d’Epargne et de la MACIF, 
deux grands acteurs de l’économie sociale, devenus partenaires 
institutionnels de DomusVi dans ses missions d’intérêt général. Ces 
partenaires de confiance appuient DomusVi dans ses développements 
de projets.
Le groupe DomusVi a développé son réseau par des créations et par 
l’acquisition d’établissements. Il a, par exemple, acquis en mai 2006 le 
groupe MAPAD, services détenant 8 EHPAD en Ile de France.
En septembre 2007, DomusVi s’enrichit de l’expérience canadienne en 
faisant l’acquisition du groupe SEDNA, premier opérateur Québécois 
des soins de longue durée et des services aux personnes âgées.
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Le Secteur

Le vieillissement des populations est un phénomène 

démographique observé dans la plupart des sociétés 

développées se traduisant par l’accroissement de la proportion 

des personnes âgées au sein de la population totale.

Il est la conséquence directe de la baisse de la fécondité, de la 

baisse de la mortalité et de l’allongement de la durée de la vie.

Cette inversion de la pyramide des âges conjuguée avec les 

bouleversements sociologiques de notre époque, en particulier 

l’éclatement du noyau familial et ses retombées ont conduit à 

l’augmentation des besoins en structures de prise en charge.

Aujourd’hui, avec 89 lits en établissements d’Hébergement pour 

Personnes âgées Dépendantes pour 1000 personnes âgées 

de 75 ans et +, la France accuse un déficit sévère entre l’offre 

actuellement disponible et une demande exponentielle.

D’ici l’année 2025,  le nombre de personnes âgées dépendantes 

va croître de près de 25%, il faudra alors près de 500 000 

places disponibles pour accueillir des patients nécessitant un 

encadrement et des soins adaptés.

Les plus de 85 ans 

représentaient 2% 

de la  population totale 

en  2000 et devraient en 

représenter 8% en 2050.

Nombre de personnes de 85 ans et +

Nombre de personnes de 65 ans et + 
atteinte de démences séniles

Niveau de vie des 85 ans et +

2000 	          2020   

2000 	          2020   

2000 	          2020 

1.2 million

2.1 millions

0.8 million

1.3 million

16 200 € 
25 000 €



Le Secteur

Des structures dédiées à la dépendance doivent donc se 

développer pour équilibrer la situation : l’analyse de ces 

perspectives fait ressortir un besoin croissant de places en 

établissements d’Hébergement pour Personnes âgées 

Dépendantes chiffré par le gouvernement à environ 10 000  

places pour les prochaines décennies.

Face à ces besoins incompressibles d’hébergement et de 

prise en charge, la collectivité sollicite de plus en plus le secteur 

privé pour assurer le financement de nouveaux établissements 

répondant à cette demande croissante et prévisible.

D’autre part, ce marché sensible est très encadré par les 

pouvoirs publics, avec pour objectif l’homogénéisation 

de la qualité et de l’éthique. Ainsi, chaque établissement 

doit répondre à des normes précises et évolutives définies 

notamment par la convention tripartite.

Pour toutes ces raisons, le secteur des établissements 

d’Hébergement pour Personnes âgées Dépendantes est des 

plus lisibles et attire de plus en plus les investisseurs institutionnels 

ou particuliers, rassurés par la stabilité évidente de ce secteur.

Source : Insee, Assemblée Nationale, Orpéa, Mieux Vivre




